
Comité de gestion 
au Népal
M. Lakhpa Sonam Sherpa, veuf de Pasang Lhamu, président
Dr Mingma Gyalzen Sherpa, vice-président
Dr Ang Tshering Sherpa, secrétaire
Mme Dawa Futi Sherpa, trésorière
Mme Fura Yangji Sherpa
M. Chungba Sherpa
M. Funuru Sherpa
M. Pasang Dawa Sherpa 
M. Ang Gelu Sherpa
Mme Nicole Niquille, présidente Fondation Nicole Niquille

Conseil de fondation
Nicole Niquille, présidente
Marco Vuadens, membre du conseil
Emile Ducrey, secrétaire
Félicien Morel, ancien conseiller d’Etat du canton de
Fribourg, trésorier
Paul Grossrieder, ancien directeur général du CICR, 
président de VOICE, membre du conseil

Comité d’action et 
de soutien en Suisse
Dr Monika Brodman, Bâle
Dr Hans-Beat Burch, Fribourg
Dr Albert Franceschetti, Meyrin
Professeur Alain Golay, Genève
Dr Mark Maeder, Bâle
Dr Pierre So ete, Katmandou
Médecins du Monde Suisse

Narcisse Seppey, ancien chef du Service de la chasse et 
de la pêche du canton du Valais
Gilbert Charrot, architecte
Karin Cramer
Ruth et Jean-Renaud Dagon, imprimeurs
Entreprises Electriques Fribourgeoises
Annette Kaplun
Elio di Luciano, informaticien
Jean-Jacques Pahud, imprimeur

Jacques Cesa, artiste-peintre
Roger de Diesbach, journaliste
Marie-Pierre Dupont, journaliste
Claude Goretta, cinéaste
Dominique Marchal, Shechen Clinic Katmandou
Jacques Pilet, journaliste
Robert Puscul, informaticien
Jean-Philippe Rapp, journaliste
Pascal Rinaldi, auteur, compositeur et interprète

Jean-Marc Berset, marathonien Sport Handicap 
Chantal Bournissen, skieuse
Georges Bregy, entraîneur football
Jacques Cornu, motocycliste
André Georges, alpiniste
Erika Hess, skieuse
Erhard Loretan, alpiniste
Pierre-André Schurmann, entraîneur football
Jean Troillet, alpiniste
Yvette Vaucher, alpiniste
Johann Vogel, footballeur

Comité d’honneur
Pascal Couchepin,
conseiller fédéral et ancien président de la Confédération
Adolf Ogi, 
ancien conseiller fédéral et ancien président de la Confédération
Thérèse Meyer-Kaelin, 
conseillère nationale
Isabelle Chassot, 
conseillère d’Etat du canton de Fribourg
Claude Roch, 
conseiller d’Etat du canton du Valais
†Sergio Vieira de Mello, 
ancien haut-commissaire aux Droits de l’homme

Fondation Nicole Niquille – Hôpital Lukla
CH - 1637 Charmey
Tél. +41 (0)24 481 14 80
E-mail : lukla@lactanay.com
Site : www.lactanay.com/lukla
Banque: UBS - 0266-601134.M1T
SWIFT: UBSWCHZH16C



Qui sommes-nous?
En 1986, après une formation de deux ans, Nicole

devient la première femme guide de montagne en Suisse.
Huit ans plus tard, un accident la privant d’une partie de
sa mobilité, elle amorce un nouveau chemin de vie. Deuil
des sommets. Reconversion. La montagne reste pourtant
le fil conducteur de son existence.

En 1993, Pasang Lhamu est la première femme 
népalaise à atteindre le sommet de l’Everest. C’était sa
quatrième tentative. Surprise par une tempête lors de la
descente, elle ne rejoindra jamais le camp de base. C’est
seulement 19 jours plus tard qu’une équipe de sherpas
parvient à retrouver le corps de Pasang sur le sommet sud.

Pourquoi?
Plus qu’un défi personnel, c’est son engagement

envers la cause des femmes népalaises qui motivait Pasang
Lhamu. «Elle assume donc, dans sa victoire et sa mort, la
détermination d’un peuple entier face à son avenir».

Quant à Nicole, elle a effectué une quinzaine de
voyages au Népal. Elle a participé à une expédition à
l’Everest et les liens qu’elle entretient avec ce pays sont
avant tout d’ordre affectif. Elle y a tissé des amitiés dura-
bles. De plus, le cuisinier qui secondait Marco en été
dans son auberge du lac Tanay n’est autre qu’Ang Gelu
Sherpa, le frère de Pasang Lhamu. Il pilote actuellement
les avions de la compagnie Yeti Airlines à Katmandou.

Nicole Niquille, son mari Marco Vuadens et leur « frère » Ang Gelu Sherpa, en collabora-
tion avec la Fondation Pasang Lhamu, sont les initiateurs de l’hôpital PLNN à Lukla. 

Celui-ci a accueilli ses premiers patients en avril 2005.

Fondation Nicole Niquille – Hôpital Lukla
Pour qui?

La région visée se trouve
au nord-est du pays au pied 
de la chaîne montagneuse de
l’Himalaya.

Lukla est un village situé à
2850 m d’altitude et possède
une piste d’atterrissage, des-
servie plus ou moins régulière-
ment au gré des saisons et 
de la météo. C’est le point de
départ vers l’Everest et bien
d’autres sommets. Le taux de
mortalité infantile et mater-
nelle du Népal est le troisième plus élevé du monde. Pour
100 000 accouchements, plus de 1500 femmes décèdent
et 50 000 enfants meurent à la naissance ou durant leur
première année d’existence.

Les communautés rurales et montagnardes sont les
plus touchées de par la difficulté d’accès aux structures
existantes (relief et manque de voies de communication).

Il existe encore des gens vivant
dans ces lieux retirés qui ne
peuvent bénéficier ni de soins
médicaux, ni de médicaments
et encore moins de conseils en
matière de santé.

Quand?
La construction de la partie principale de l’hôpital

débute au printemps 2003. 
La micro centrale hydraulique de 25 Kva, dont la 
construction est décidée en automne 2004, est mise en
fonction au printemps 2005.

Le 9 avril 2005 Nga Gyelsen Sherpa quitte le vétuste
poste de santé de Lukla pour recevoir ses premiers
patients dans le nouvel hôpital. Un médecin, le Dr Ang
Tshering Sherpa le rejoint à la fin mai. Ils sont secondés
par trois bénévoles médicaux et para-médicaux suisses. A
ce moment seule la partie ambulatoire est opérationnelle 

L’inauguration offi-
cielle a lieu le 24 octo-
bre 2005 en présence
d’un représentant du
gouvernement, des
autorités locales et de
la population de Lukla
et environs.

Dès 2006, le centre
de vaccination du
Solukhumbu est confié
à l’hôpital pour les
maladies infantiles, la tuberculose, la polio, etc., de même
que le planning familial. Des camps de santé sont prévus
pour la médecine dentaire, orthopédique et ophtalmolo-
gique. Des campagnes régulières d’hygiène élémentaire
sont planifiées dès 2006.

Combien?
- patients traités : en moins de dix mois 4667 patients ont
été traités, soit une moyenne de 20 patients par jour de
consultation
- accouchements : à la fin mars 2006, ce sont 18 nouveau-
nés qui ont vu le jour dans l’hôpital PLNN, 9 filles et 
9 garçons
- coûts de construction: avec l’amenée d’eau potable et 
la micro centrale hydraulique, le complexe, y compris 
l’équipement hospitalier et médical représente une
somme de CHF 950 000.–
- frais annuels : le budget de fonctionnement et d’entre-
tien est évalué à CHF 130 000.–
- une consultation en 2005 coûte 50 roupies, médica-
ments compris, soit 93 centimes suisses
- accouchements : selon les vœux de la défunte Pasang
Lhamu et de Nicole Niquille, les accouchements ainsi
que les frais qui y sont liés sont entièrement gratuits,
c’est-à-dire pris en charge par l’hôpital.

Le futur?
Il s’agit de compléter petit à petit les équipements. Un
plan de désengagement devrait prendre forme ces pro-
chaines années. Dix ans ou plus seront nécessaires pour 
la reprise de l’hôpital par le comité de gestion local qui
aujourd’hui déjà prend ses responsabilités.
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